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CONSEIL MUNICIPAL

Dossiers étudiés lors de la séance ordinaire
 du conseil municipal du 8 mars 2022

Le conseil municipal de Petite-Rivière Saint-François
donne avis de motion de la présentation du projet de
règlement adoptant le règlement sur la rémunération
des élus et de la présentation dudit règlement qui vient
abroge le règlement no. 638. Cet amendement sera
rétroactif au 1er janvier 2022.

Le conseil municipal confirme l'emploi de
menuisier/opérateur de monsieur Victor-Olivier Bois.

Le conseil municipal accorde un mandat à monsieur
Alain Côté, expert-conseil en véhicules d’intervention, qui
cible l’achat d’un véhicule d’intervention et ne dépasse
pas la somme de 9 000 $ plus les taxes applicables.

Le conseil municipal accepte le dépôt du rapport
d’opérations incendie de la MRC de Charlevoix 2021 tel
que déposé et communiqué.

Le conseil municipal adopte le rapport d’activités
d’incendie 2021 de la municipalité tel que déposé et
communiqué.

Le conseil municipal s’engage à adopter les modalités
d’application du programme spécifique pour l'inspection,
l'entretien et le remplacement des équipements de
protection individuelle 2021 en vertu de la mise en
œuvre du schéma de couverture de risque incendie.

Le conseil municipal accepte DE VENDRE au CIUSSS de la
Capitale-Nationale l’Immeuble à un prix d’achat de 335
000 $, plus les taxes applicables, le tout selon les termes
et conditions prévus à l’Acte de vente et D’APPROUVER
l’Acte de vente tel que rédigé.
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Le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-
François autorise la vente des équipements
suivants via le Centre d’acquisitions
gouvernementales :

-Boite à sel
-Sand Blast mobile
-Boite à outils fonctionnelle
-Rétro caveuse Terex

Le conseil municipal donne son appui H360 Village
et à H360 Ressources pour la mise en place d’un
projet d’établissement de logements abordables

Le conseil municipal autorise la modification
suivante, pour la signature des effets bancaires.
Soit : Enlever monsieur Serge Bilodeau et
remplacer par monsieur François Fournier, pro-
maire, pour la municipalité de Petite-Rivière-Saint-
François.

Le conseil municipal nomme les nouveaux
membres du comité consultatif d’urbanisme qui
représenteront la population du ledit comité :

-Pierre-Paul René            Siège 4
-Jean-Léon Bouchard      Siège 1
-Paule Francoeur             Siège 3
-Réal Tremblay                 Siège 5

Ces membres entrent en fonction au comité CCU
dès la rencontre prévue en mars 2022

Le conseil municipal autorise le directeur général à
procéder à l’embauche d'un journalier-opérateur
apte à assumer les tâches reliées au poste
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Dossiers étudiés lors de la séance ordinaire
 du conseil municipal du 8 mars 2022

Le conseil municipal accorde un mandat totalisant 1 500
$ plus les taxes applicables à monsieur Alain Blanchette
pour les photos prises lors d’un minimum de douze (12)
visites.

Le conseil municipal autorise le dépôt du projet d'achat
d'équipements d'inspections et fuites dans le cadre du
volet 4 – Soutien à la coopération intermunicipale du
Fonds régions et ruralité; 
Un registre des utilisations sera mis en place ainsi qu’un
calendrier pour les utilisations futurs des municipalités
partenaires; 
Le conseil nomme la Municipalité de Saint-Hilarion
organisme responsable du projet.

Le conseil municipal autorise le directeur des travaux
publics à assister au congrès de l’AGRCQ 2022

Le conseil municipal accepte la recommandation de son
comité consultatif de l’urbanisme et refuse la demande
de dérogation mineure formulée par les propriétaires du
lot 4 790 994 Chemin Gabrielle-Roy visant à autoriser un
bâtiment d’une hauteur de 9,88 mètres en zone H-26.

Le conseil municipal accepte la recommandation de son
comité consultatif de l’urbanisme et refuse la demande
de dérogation mineure formulée par les propriétaires du
lot 6 250 708 Chemin Gabrielle-Roy visant à autoriser un
bâtiment d’une hauteur de 9,14 mètres en zone H-26.
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Le conseil municipal accepte la recommandation
de son comité consultatif de l’urbanisme et refuse
la demande de dérogation mineure formulée par
les propriétaires du 192 Chemin de la Martine
visant à permettre le changement d’usage de
ladite adresse en résidence de tourisme alors que
deux résidences non-locative se trouvent à moins
de 75 mètres des fondations de la propriété visée.

Le conseil municipal accepte la recommandation
de son comité consultatif de l’urbanisme et
autorise le responsable de l’émission des permis, à
délivrer ledit permis demandé sur le lot 4 790 994
dans le respect de l’ensemble des normes
applicables.

Le conseil municipal accepte la recommandation
de son comité consultatif de l’urbanisme et
autorise le responsable de l’émission des permis, à
délivrer ledit permis demandé sur le lot 6 250 708
dans le respect de l’ensemble des normes
applicables.

Le conseil municipal accepte la recommandation
de son comité consultatif de l’urbanisme et
autorise le responsable de l’émission des permis, à
délivrer ledit permis sur le lot 4 792 978 demandé
dans le respect de l’ensemble des normes
applicables.

Le conseil municipal accepte la recommandation
de son comité consultatif de l’urbanisme et
autorise le responsable de l’émission des permis, à
délivrer ledit permis demandé sur le lot 4 792 982
dans le respect de l’ensemble des normes
applicables.
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Le conseil municipal accepte la recommandation de son
comité consultatif de l’urbanisme et autorise le
responsable de l’émission des permis, à délivrer ledit
permis demandé sur le lot 4 793 085 dans le respect de
l’ensemble des normes applicables.

Le conseil municipal accepte la recommandation de son
comité consultatif de l’urbanisme et refuse l’émission
desdits permis sur le lot 4 791 587

Le conseil municipal entérine l'acceptation qui autorise
Nature Immobilier à mettre temporairement en place,
pour une durée de 12 mois, un bureau des ventes sur le
lot 4 791 827, rue du Quai et que le ledit bâtiment puisse
être connecté au réseau municipal d'aqueduc et d'égout,
durant la période ou sa présence sera autorisée.

Le conseil municipal condamne avec la plus grande
fermeté l'invasion de l'Ukraine par la Russie et que la
municipalité demande au gouvernement du Canada  de
prendre toutes les mesures nécessaires pour amener la
Russie à abandonner son attitude politique. Par le même
fait, la municipalité accepte de verser une somme de
500$ à la Croix-Rouge Canadienne pour contribuer à
l'effort collectif. 

Le conseil municipal autorise Geneviève Morin, greffière-
trésorière adjointe à utiliser le site gourvernemental Clic-
Sécur et d'y effectuer toutes opérations nécessaires à
son travail.

Le conseil municipal autorise l'octroi d'un mandat, ne
dépassant pas 10 000 $, aux firmes SNC-Lavalin et Génio
afin de poursuivre les calculs sur les capacités actuelles
et futures en traitement des eaux usées et que le frais
soient partagés avec Groupe le Massif selon les
modalités à définir. 9

Le conseil municipal présente ses sympathies les
plus sincères à la famille et aux proches de
monsieur Benoit Alsène, décédé récemment. Le
conseil souligne le professionnalisme de monsieur
Alsène, sa rigueur au travail mais aussi sa bonne
humeur, sa générosité et son sens de l'écoute qui
en ont fait un collègue apprécié de tous.



CONSEIL MUNICIPAL

10

NOTE

Retrouvez l'intégralité de nos

règlements municipaux sur le site

internet de la municipalité au

www.petiteriviere.com

Vous y trouverez également les

comptes rendus des séances du

conseil

 le Facebook Municipal,
 l'application Voilà 
 le site www.petiteriviere.com

Le lien pour rejoindre la séance sera
publié une heure avant la rencontre 

   sur :

 
 

Afin d'assurer une meilleure
organisation de la séance, nous vous
informons que la 1ère période
questions sera limitée à 15 minutes
avec un maximum de 2 questions par
personnes.

La 2ème période sera de 30 minutes, il
sera permis de poser plusieurs
questions si en lien avec l'ordre du
jour.

La séance sera diffusée le lendemain
sur notre site internet et nos réseaux
sociaux

 

Prochaine séance ordinaire du
Conseil Municipal

 

le mardi 12 avril 2022 à 19h30
en visioconférence via
l'application                

 

 

2è versement des
taxes municipales :

15 avril 2022
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 Résumé de quelques informations importantes pour votre sécurité

Si ce n'est pas déjà fait,
ramonez vos cheminées.

IMPORTANT
CENDRES CHAUDES

Laissez refroidir les cendres chaudes dehors dans un contenant
métallique muni d'un couvercle en métal.
Garder la chaudière de cendre à un minimum d'un mètre de toute
matière combustible.
Attendez au moins sept jours avant de les transvider dans le bac à
déchets.

Ayez toujours à l'œil les chandelles
allumées et éteignez les bougies

avant de quitter une pièce ou votre
domicile.

Débrancher les appareils de
chauffage électrique la nuit ou
avant de quitter le domicile et
éloignez l'appareil de toute matière
inflammable.

Déneigez vos sorties, vos balcons,
votre terrasse et vos fenêtres après
chaque chute de neige. Assurez-
vous que les voies d'accès menant à
ces sorties sont dégagées.

Pour toute demande de dérogation ou
information, contactez M. Louis Simard, chef
pompier au 418.760.1050 poste 6160 ou au

418.633.6724
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Les pompiers volontaires jouent un rôle important en
protégeant la collectivité contre les incendies et d’autres
dangers. Si vous êtes dévoué, si vous possédez d’excellentes
habiletés pour le travail en équipe et si vous êtes en bonne
santé et en bonne condition physique, songez à vous joindre
à notre équipe. Occuper un poste de pompier volontaire
constitue une excellente façon d’acquérir de précieuses
compétences et de redonner à sa communauté.

RECRUTEMENT
POMPIERS VOLONTAIRES

Pour poser votre candidature, contactez Louis
Simard, chef pompier, au 418.633.6724
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La municipalité tient a vous rappeler  le calendrier de cueillette de matières
résiduelles. Vous devez sortir vos bacs la veille de la journée de la cueillette et
les retirer le jour de la cueillette. Des constats seront émis aux contrevenants
qui dérogent du règlement.

Voici des extraits du règlement no 497 - Relatif à la gestion des matières
résiduelles, adopté le 13 août 2012 :

CHAPITRE 5
MODALITÉ DE COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

PÉRIODE DU DÉPÔT DES BACS
Les matières résiduelles des unités desservies à la rue doivent être déposées après 18:00 la
veille du jour prévu de la collecte. Les bacs doivent être retirés dans la même journée que la
collecte.

LOCALISATION DES BACS
Le bénéficiaire devra placer les bacs roulants à proximité du trottoir, de la bordure ou de
l'emprise de la rue. Toutefois, en aucun cas ils ne doivent êtres placés dans la rue, sur le trottoir
ou sur la piste cyclable.

COLLECT DES MATIÈRES RÉSIDUELLES NON EFFECTUÉE
Si la collecte des matières résiduelles n'a pas été effectuée par l'entrepreneur le jour prévu de la
collecte, le propriétaire, le locataire ou l'occupant de l'unité desservie doit en aviser la MRC de
Charlevoix dans un délai maximum de 24 heures.

CHAPITRE 10
DISPOSITIONS PÉNALES ET SANCTIONS

CONTRAVENTIONS
Quiconque contrevient à l'une des dispositions de ce règlement commet une infraction et est
passible d'une amende minimale de 200$ pour une première infraction, si le contrevenant est
une personne physique, et d'une amende minimale de 400$ pour une première infraction, si le
contrevenant est une personne morale. En cas de récidive, les amendes minimales sont
doublées.

Dans tous les cas, les frais de la poursuite sont en sus. Si une infraction se continue, elle
constitue jour par jour une infraction distincte.

INFO COMMUNAUTAIRES
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Venez apprécier le réaménagement de

la bibliothèque les lundis et mercredis

de 18h à 19h30 

INFO COMMUNAUTAIRES
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Vous pourrez maintenant emprunter
des jeux de société pour toute la
famille ainsi qu’une liseuse garnie d’une
multitude de titres variés et facile
d’utilisation.

NOUVEAU

La bibliothèque GABRIELLE-ROY tient à remercier ses partenaires, qui ont
rendu possible la réalisation de notre projet. MERCI Éli et Gaby et Librairie
Baie-St-Paul pour votre support, vos suggestions et vos produits locaux. De
plus, nous remercions l'aide de la Municipalité de Petite Rivière Saint François
lors de notre projet de réaménagement.

 PASSEZ NOUS VOIR

https://www.facebook.com/elietgaby/?__cft__%5b0%5d=AZXG8TRi7XC7dXspMkLo-qQB3wPaOjUGxFEskZht6G0toDQYO9mqunFiAOr5MzLIzC2TuRBfTIZruQ9VUeoMoUgl5OXT-Swx_AENKAc7VFgPv5XIN1-R-A0kjbgI9SIgB2btRuotkoCVK7qbg_jv11YIZD0YpSHzltPsb5_ZT7Wt88S2otjZDNNUOpG0_RXpNz8&__tn__=kK-R
https://www.facebook.com/LibrairieBaieStPaul/?__cft__%5b0%5d=AZXG8TRi7XC7dXspMkLo-qQB3wPaOjUGxFEskZht6G0toDQYO9mqunFiAOr5MzLIzC2TuRBfTIZruQ9VUeoMoUgl5OXT-Swx_AENKAc7VFgPv5XIN1-R-A0kjbgI9SIgB2btRuotkoCVK7qbg_jv11YIZD0YpSHzltPsb5_ZT7Wt88S2otjZDNNUOpG0_RXpNz8&__tn__=kK-R
https://www.facebook.com/municipaliteprsf/?__cft__%5b0%5d=AZViheHBfbMJjkYbaGJbdrnLPmMtO70a0J3m3evpZ5dvPUPyA-_z3buEeXIShqNOQV8y8JTUQidgoq0HP4vnenhdAgDCXWYoYWw2I-fhMPJeiqo6KCYXw3_oTXDsTYNpn4tXEQNXJ8dPMPsy52P_OV9EaLWA0Jn_TCX_xXk3NhyRCQ&__tn__=kK-R
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En collaboration avec
L’ÉPICERIE DU VILLAGE,
vous pouvez dès
maintenant apporter vos
consignes* en tout temps
à l’épicerie, qui redonnera
les fonds à l’OPP de l’école
Saint-François

100% des fonds amassés sont investis dans
notre école primaire :
·      Activités spéciales, fêtes thématiques
·      Activités éducatives et sportives 
·      Amélioration de notre cour d’école
·      Et bien plus!

Pour plus d’informations : 
418-632-0606

Merci de votre générosité !
 

* Le sac de
consigne doit

être rempli et trié
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L’équipe du Camp le Manoir, qui sera
toujours en charge du Camp de jour de

Petite-Rivière-Saint-François, est à la
recherche de nouveaux moniteur(trice)s
pour l’été 2022. Un emploi de la fin-juin à
la fin août, du lundi au vendredi avec une

équipe incroyable ! 

https://www.facebook.com/camplemanoir/?__cft__[0]=AZVVv5Xc8f8b2hbwNktdqLYPPiurJTbfOOhQCJT3JiauxUJrN_pV5_Y6dPzG_vzoLZSgGCP--Mj-sp1CPKvYatKypn_q0-HyveWVonEociH0WCZhP2q3LMbizj6L-5UDUZVwxk7aNWwjem-JGuSylyKIsHGUhlha5W7figCca7HDWvgsE5UO06za0__VExPHhTw&__tn__=kK-R
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Inscrivez-vous rapidement au près de madame Vivianne
Guay de la bibliothèque, les places sont très limitées !



Fort du succès de l’exercice en 2021, la Municipalité de Petite-Rivière appelle à nouveau ses
citoyens à participer au Budget participatif 2022. La population est amenée à proposer des
projets qui, après analyse du comité de sélection, seront soumis à un vote ouvert à toute
personne de 16 ans et plus résidant à Petite-Rivière.
Les fonds octroyés seront d’une valeur totale de 25 000$ et destinés à la réalisation d’un ou
plusieurs projet(s) conçu(s) par ses citoyens pour le bénéfice de leur communauté. Les
initiatives retenues devront être réalisées en 2022 dans les domaines des loisirs, des sports
ou de la culture. La formule du programme demeure la même qu’en 2021, à l’exception de
l’ajout d’un critère d’admissibilité : le budget du projet ne doit inclure aucun salaire.

INFO COMMUNAUTAIRES
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Le Budget participatif de
Petite-Rivière est de retour

développement et dépôt des projets : du lundi 14 mars au
jeudi 14 avril ;
pré-sélection, analyse et, si nécessaire, bonification : du
mardi 19 avril au mercredi 4 mai ;
vote de la population de Petite-Rivière-Saint-François : du
vendredi 6 mai au lundi 9 mai ;
dévoilement et adoption du (ou des) projet(s) retenu(s) :
séance du conseil du mardi 10 mai ;
réalisation du projet durant l’année 2022.

L’échéancier du processus de dépôt et de sélection de projets
sera le suivant : 

Pour avoir accès aux informations détaillées et au formulaire de participation, les
citoyens doivent se rendre au site www.petiteriviere.com/budgetparticipatif. Il est
également possible de se procurer le formulaire papier à l’hôtel de Ville. Pour toutes
questions, veuillez joindre Stéphane Simard, directeur général au (418) 760-1050, poste
6102, ou par courriel à dg@petiteriviere.com.

https://www.petiteriviere.com/municipalite/developpement-economique/budget-participatif/
http://www.petiteriviere.com/budgetparticipatif
mailto:add@petiteriviere.com


Monsieur Stéphane Simard, directeur général et responsable du projet, se dit
motivé et fébrile de connaître les nouveaux projets qui seront soumis par la
population. « Nous leur donnons la parole et nous sommes confiants du succès de
cette démarche. Engagement et responsabilisation, voilà deux valeurs chères à la
municipalité qui sont mises en évidence dans le projet du budget participatif.
J’invite toute la population à s’approprier cette initiative et à participer en grand
nombre », nous livre M. Simard.
Une première année marquée d’un dynamisme étonnant et de réalisations
concluantes

INFO COMMUNAUTAIRES
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Le lancement du premier Budget participatif de Petite-Rivière-Saint-François,
en 2021, fut un succès à tous les points de vue. D’abord, la qualité et la diversité
des projets ont enthousiasmé le comité de sélection. Puis, avec 165 votes, la
participation des citoyens pour choisir parmi les trois propositions demeurées
en lice, malgré un très court laps de temps, fut significative. Au final,
exceptionnellement le conseil municipal a non seulement financé le projet
gagnant mais a pris la décision de doubler la mise pour financier les trois
projets retenus par le comité de sélection :

1. La réfection de la marina
2. l’Expo du plateau des arts au chalet Gabrielle-Roy
3. les parois école d’escalade : Les enfants d’abord, à proximité
du Domaine à Liguori. 
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Aux membres de la FADOQ nés en mars

Joye
ux

Ann
iver

sair
e

04   Chantale Savard
14     Louisette Tremblay
26   Claire Racine

Aux membres de la FADOQ nés en avril

05     ANDRÉ-JEAN DESMEULES
13       MARIE CARDINAL
14       AMANDINE BOUCHARD
14       DIANE SAVARD
20     MARCEL SIMARD
29     CARMEN LAVOIE
29     GEORGIANNE BLUTEAU

'' La jeunesse rêve pendant que la vieillesse
se souvient''

- Nicolas Carteron
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Mardi le 15 mars
Soupe Plat principal Accompagnement Dessert

Saucisses avec
carottes et

patates en cube

Salade de
chou

Soupe aux
légumes

Salade de
fruits

Soupe Plat principal Accompagnement Dessert

Gâteau des
anges

Potage de
carottes

Pâté au
saumon

Brocoli, tomates
cerises et

concombre

Mardi le 22 mars

Mardi le 29 mars

Pets de
soeur

Salade césar
& petit pain

SpaghettisSoupe 
alphabet

Soupe Plat principal Accompagnement Dessert

Le menu de la popote peut être sujet
à changements sans préavis
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Mardi le 12 avril
Soupe Plat principal Accompagnement Dessert

Vol-au-Vent
Riz et
salade
verte

Soupe aux
tomates

Pouding
chômeur

Soupe Plat principal Accompagnement Dessert
Gâteau blanc

sucre à la
crème

Soupe à
l'orge

Rôti de
palette à
l'oignon

Patates pilées &
Bâtonnets de

légumes

Mardi le 19 avril

Mardi le 26 avril

Gâteau
frigidaire

Purée de
carotte

Rôti de porc
& patates

brunes

Soupe au
chou

Soupe Plat principal Accompagnement Dessert

Mardi le 5 avril
Soupe Plat principal Accompagnement Dessert

Soupe aux
pois

Boulettes de
steak avec

sauce

Patate
ronde et

macédoine

Pouding au
pain
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Mardi le 10 mai
Soupe Plat principal Accompagnement Dessert

Pain de
viande

Patates pilées
& légumes en

rondelles

Potage du
jour Tarte

Mardi le 3 mai
Soupe Plat principal Accompagnement Dessert

Soupe
WonTon

Nouilles
chinoises

Riz & 
Egg Roll

Gâteau blanc
confiture

Bonne nouvelle !
Nous vous annonçons la reprise du baseball poche tous les mercredis à
18:30 à la salle municipale. Le coût de participation est de 2$.
Les nouveaux joueurs sont bienvenus !
Venez faire de nouvelles rencontre dans une atmosphère amicale tout en
participant à une activité amusante. 
En raison des mesures sanitaires, n'oubliez pas d'apporter votre masque.
Venez essayer et profitez d'un essai gratuit !

ANNONCE
La FADOQ est fière de vous annoncer qu'elle a obtenu un

subvention de 25 000 $ pour des jeux de plein air et activités
pour petits et grands


